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 ACTUALITÉS 
DQ 

«Les Etats mettront en 

place un système de 

compte rendu volontaire 

en matière de sécurité 

pour collecter les don-

nées de sécurité.» 
 

- Point 5.1.3– Annexe 19 de l’OA-

CI. 

Dans ce numéro : 

• Sécurité : le nou-
veau formulaire de 
remontée des évè-
nements ; 

• Sûreté : la culture 
de la sûreté ; 

• Environnement: Le 
contrôle des eaux ; 

• Le processus de 
certification des aé-
rodromes de DLA et 
NSI. 

HISSER LA QUALITE DE SERVICE AU NIVEAU 

DES STANDARDS INTERNATIONAUX 

CULTURE DU SYSTÈME DE MANAGEMENT IN-

TEGRE 
 

A l’instar de la sûreté, l’ensemble du per-

sonnel doit s’impliquer dans la mise en œuvre 

de la sécurité, la qualité et l’environnement 

dans leurs activités quotidiennes. 

Chacun de ces systèmes concourt à votre 

protection contre les accidents de travail et, 

à la protection de l’aviation civile contre les 

actes d’interventions illicites, les incidents 

graves et les 

accidents tout 

en préservant 

l’environne-

ment. 

Améliorons en-

semble notre 

système de 

management 

intégré. 
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Depuis plusieurs années, il vous est constamment rappelé de notifier à vos supérieurs 

hiérarchiques et/ou à la Direction Sécurité, Sûreté, Qualité et Environnement à travers 

des adresses e-mails spécifiques et des formulaires, les évènements de sécurité survenus 

dans vos plateformes aéroportuaires. 

En effet, après plusieurs retours 

d’informations ayant révélé que le pré-

cédent formulaire mis à votre disposi-

tion était difficile à exploiter, la Direc-

tion Sécurité, Sûreté, Qualité et Envi-

ronnement a procédé à sa mise à jour. 

Le nouveau formulaire ci-contre, allégé, 

comporte plusieurs cases à cocher fa-

cilitant la capture des informations sol-

licitées en vue de leur analyse. 

Vous en trouverez, sur les boîtes des 

sécurité, auprès des services systèmes 

de management intégré des aéroports 

de DLA et NSI où à la Directeur Sécu-

rité, Sûreté, Qualité et Environnement. 

La sécurité est une affaire de tous. 

Rédigé par Côme Yannick NOAH  
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LA CULTURE DE LA SÛRETÉ 
 

A l’occasion de l’année de la culture de la sûreté, l’OACI a élaboré de nouveaux 

produits de formation et d'assistance à la culture de la sûreté à l’intention du 

monde de l’aviation. 

Ceux-ci sont constitués des cartes de discussion pour aider les organisations à 

engager des discussions significatives sur la sûreté avec leur personnel et à encou-

rager des comportements de sûreté positifs. 

Ainsi, il existe désormais des ressources personnalisables telles que les affiches, 

des cartes de portefeuille du personnel, des listes de contrôle des responsables, 

des briefings d'initiation, des blogs pour aider les organisations à promouvoir une 

culture de sûreté solide et efficace, des courts métrages pour aider à sensibiliser à 

la sûreté dans l'aviation civile et pour souligner que "La sûreté est la responsabilité 

de tous et de chacun". 

Un package d'apprentissage en ligne interactif  pour fournir aux utilisateurs une 

compréhension complète de la culture de la sûreté et de son importance. 

La culture de sûreté comprend également des outils et des éléments indicatifs 

et pamphlet sur l'atténuation des menaces internes à l'aviation civile, notamment 

une boîte à outils sur les menaces internes et une brochure sur la gestion des 

risques internes. 

Rédigé par AVIDI Blandine  
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LE CONTRÔLE DES EAUX 

 Conformément au Décret N° 2001/165/PM du 08 mai 2001 
précisant les modalités de protection des eaux de surface et des eaux sou-
terraines contre la pollution, les rejets et déversements des eaux pouvant 
altérer la qualité des eaux de surface ou souterraines sont interdits. 

ADC S.A qui est engagé dans la démarche de protection de l’envi-
ronnement, veille au respect scrupuleux de ces dispositions réglementaires 
en analysant régulièrement la qualité des eaux déversées dans la nature 
par ses équipements industriels à l’exemple des stations d’épurations. 

 Afin de s’assurer de la bonne exécution de cette activité, ADC S.A 
a requis l’expertise du prestataire HYDRAC disposant d’un agrément. 
HYDRAC a pour mission de prélever et d’analyser les propriétés physico-
chimiques des eaux usées dans les plateformes de Yaoundé-Nsimalen et 
Garoua. Les résultats de ces tests sont régulièrement vérifiées par des in-
spections conjointes des Ministères des Mines, de l'Environnement, de la 
Protection de la Nature et du Développement durable sous le contrôle du 
Service Environnement. 

Rédigé par Samira NGOUPAYOU  
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 LE PROCESSUS DE CERTIFICATION OACI DES AERODROMES DE 

DOUALA ET YAOUNDE-NSIMALEN 

Le processus de certification de l’aérodrome de Douala 

engagé en janvier 2023 avec la transmission de la de-

mande préliminaire, avance progressivement avec la con-

solidation du plan d’actions correctives de ADC S.A et sa 

présentation aux directions impliquées au Comité d’Examen 

de la Sécurité, la Sûreté, la Qualité, l’Environnement et la 

Santé tenu le 02 mai 2023. 

Avec l’appui du Bureau Régional de l’OACI (WACAF) et 

la CCAA, ADC S.A tient le cap de la certification avec des 

actions fortes engagées à l’exemple : 

− de la création des équipes de planification et de pré-

paration de l’exercice d’urgence partiel de l’aéro-

port de Douala ; 

− de la mise en œuvre du plan de marquage de l’aire 

de mouvement. 

 

Quality, your best destination. 

Nous contacter 
N’hésitez pas à nous contacter pour obtenir des informations supplémentaires sur nos services. 

Direction Sécurité, Sûreté, Qualité et Environnement 

B.P. 13615, Aéroport de Yaoundé-Nsimalen 

Ou aux adresses mail: 

service.qualite@adcsa.aero 

service.securite@adcsa.aero 

service.environnement@adcsa.aero 


